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1. OBJET DU CONTRAT ET CHAMP 
D'APPLICATION DU CONTRAT  

1.1 Les présentes conditions générales de 
vente (ci-après les « CGV ») définissent les 
droits et obligations entre ALSO France S.A.S, 
10 avenue des Louvresses, 92230 Gennevil-
liers (ci-après « ALSO ») et ses Clients (définis 
à l’article 1.4 ci-dessous, ci-après le « Client ») 
dans le cadre de l’ensemble des relations com-
merciales portant sur les Produits, logiciels et 
services proposés par ALSO (ci-après les « 
Produits »). Des dispositions contractuelles 
spécifiques peuvent s'appliquer, notamment (i) 
les conditions particulières relatives aux presta-
tions de service et services électroniques four-
nis ou mis à disposition par ALSO (ci-après les 
« Conditions spéciales de service »), (ii) les 
conditions particulières applicables aux pro-
duits commercialisés par ALSO (ci-après les « 
Conditions particulières de produit »), (iii) les 
conditions particulières relatives aux presta-
tions d’expédition, incluant les dispositions en 
vigueur concernant les accords postaux ou (iv) 
tout contrat individuel conclu entre ALSO et le 
Client (ci-après l'ensemble des dispositions 
contractuelles convenues, , le « Contrat »). En 
cas de contradiction entre les présentes CGV et 
les dispositions du Contrat, ces dernières pré-
vaudront. Les CGV sont consultables à 
l’adresse suivante :  
https://www.also.com/ec/cms5/fr_ 
2000/2000/information/documentation/in-
dex.jsp 

1.2 Les présentes Conditions Générales de 
Vente (CGV)  s'appliquent à toutes les relations 
commerciales actuelles et futures entre les par-
ties, même si elles ne sont pas expressément 
reconfirmées à chaque transaction. Toute con-
dition générale ou particulière émanant du 
Client, mentionnée notamment dans les bons 
de commande, courriers, offres ou appels 
d’offres, ne saurait s’appliquer sans l’accord 
préalable et écrit d’ALSO. Le fait pour ALSO de 
fournir des prestations ou de livrer des produits 
ne saurait en aucun cas être interprété comme 
une acceptation tacite des conditions commer-
ciales du Client. 

1.3 Les accords individuels conclus par écrit 
entre ALSO et le Client (ci-après « Contrat indi-
viduel ») ne prévalent sur les présentes Condi-
tions Générales que dans la mesure où cette 
primauté est expressément stipulée dans ledit 
Contrat individuel.  

1.4 Est considéré comme Client toute entre-
prise ou une personne physique inscrite au re-
gistre du commerce concluant avec ALSO des 
contrats en lien direct avec son activité profes-
sionnelle, dans le but de revente et dans un 
cadre strictement professionnel. En acceptant 
les présentes Conditions Générales, le Client 
reconnaît expressément satisfaire à ces cri-
tères. Les relations contractuelles entre le 
Client et ALSO sont régies exclusivement par 
les dispositions applicables aux relations entre 
professionnels relevant de la même spécialité. 
Le Client reconnaît expressément qu’en pas-
sant commande auprès d'ALSO, il est réputé 
agir en qualité de professionnel de la même 
spécialité qu'ALSO, et accepte que l’ensemble 
des droits et obligations découlant des pré-
sentes relèvent du régime applicable aux rela-
tions entre professionnels de même spécialité. 

2. OFFRE ET CONCLUSION DU CON-
TRAT 

2.1 Les offres émises par ALSO sont faites 
sans engagement et ne constituent qu’une invi-
tation adressée au Client à soumettre une com-
mande (ci-après la « Commande »). Les des-
sins, illustrations, dimensions, poids et autres 
caractéristiques techniques ou descriptives 
sont fournis à titre indicatif uniquement et ne 
sauraient être considérées comme des caracté-
ristiques garanties, sauf stipulations écrite ex-
presse en ce sens.  

2.2 Toute Commande, ainsi que la conclu-
sion d’un  contrat  entre ALSO et le Client est 
subordonnée à une confirmation écrite ou élec-
tronique émise par ALSO. En cas de livraison 
immédiate, cette confirmation peut être valable-
ment remplacée par un bon de livraison ou une 
facture émise par ALSO. 

2.3 Le Client est irrévocablement lié par toute 
Commande transmise par voie écrite dès ré-
ception de la Commande par ALSO.  

2.4  La conclusion du contrat est, en tout état 
de cause, conditionnée à la légitimation du 
Client, laquelle est réputée acquise uniquement 
si les conditions cumulatives suivantes sont 
remplies : le Client a été accepté par ALSO et 
enregistré dans sa base de données Clients, le 
Client a expressément accepté les présentes 
Conditions Générales, un contrôle de solvabilité 
positif a été réalisé ; une limite de crédit indivi-
duelle a été fixée par ALSO (conformément à 
l’article 3.4 ). 

https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/information/documentation/index.jsp
https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/information/documentation/index.jsp
https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/information/documentation/index.jsp
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2.5 Toute demande de modification ou d’an-
nulation d’une commande par le Client doit faire 
l’objet d’un accord préalable écrit d'ALSO. Le 
cas échéant, ces demandes seront traitées con-
formément aux dispositions relatives aux re-
tours prévues à l’article 7. ALSO se réserve le 
droit de facturer au Client les éventuels frais de 
déplacement ou d’intervention.  

2.6 Le Client est tenu de signaler à ALSO 
dans les plus brefs, et au plus tard dans un délai 
de quarante-huit (48) heures à compter de leur 
découverte, toute incohérence entre le contenu 
de la Commande passée par le Client et les 
données enregistrées par ALSO. A défaut, le 
Client sera réputé avoir accepté les données 
telles qu’enregistrées et renonce à toute récla-
mation à ce titre.  

3. OBLIGATION DE COLLABORATION 
DES PARTIES  

3.1 Le Client s’engage à fournir en temps 
utile toutes les informations nécessaires à la 
bonne exécution du Contrat. Il doit également 
veiller à remplir immédiatement et dans les dé-
lais requis toutes ses obligations de coopéra-
tion. A ce titre, le Client doit permettre à ALSO 
l'accès aux locaux, systèmes et ressources né-
cessaires à l’exécution des prestations. 

3.2 Le Client s'engage à informer immédiate-
ment ALSO de toute modification substantielle 
concernant sa situation juridique ou commer-
ciale, notamment et en ce qui concerne son 
adresse de facturation ou de livraison, sa forme 
juridique, la composition de ses associés, ainsi 
que tout événement financier susceptible de 
compromettre la continuité de son activité. 

3.3 Le Client autorise ALSO à effectuer des 
vérifications auprès de tiers concernant sa si-
tuation juridique et financière. Il s’engage à 
communiquer à ALSO les documents ou infor-
mations demandés (notamment pour les be-
soins liés à l’évaluation de sa solvabilité, ou à 
toute autre vérification nécessaire). 

3.4 Pour chaque Client, ALSO fixe une limite 
de crédit individuelle ainsi que, le cas échéant, 
d'autres conditions particulières en fonction du 
chiffre d'affaires annuel prévisionnel du Client et 
de l’évaluation de sa solvabilité. En cas d’in-
dices d'insolvabilité ou de doutes raisonnables 
sur la capacité financière du Client, ALSO se ré-
serve le droit, à tout moment, de réviser la limite 
de crédit, ou d'exiger un paiement anticipé ou 
d'autres garanties. 

3.5 Tant que le prix d'achat convenu contrac-
tuellement n'a pas été intégralement payé, le 
Client est tenu de conserver les Produits livrés 
par ALSO en bon état, de les manipuler avec 
soin et de les assurer contre tous les risques 
susceptibles de compromettre leur intégrité ou 
leur valeur. 

3.6 En cas de dépassement de la limite de 
crédit, de non-paiement dans les délais d’un 
acompte exigé, ou de manquement à toute 
autre obligation de coopération, ALSO est libé-
rée de son obligation de livraison. Dans les cas 
où un Client dépasse sa limite de crédit ou fait 
l'objet d'un contrôle de solvabilité négatif, il 
pourra se voir proposer la possibilité d’une li-
vraison conditionnée à un paiement anticipé. 
Les frais supplémentaires en résultant, seront à 
la charge exclusive du Client sans préjudice du 
droit d'ALSO de réclamer des dommages-inté-
rêts pour tout retard. ALSO est en droit de pren-
dre toute mesure nécessaire pour prévenir ou 
limiter les dommages. 

3.7 Le Client remboursera à ALSO les frais 
supplémentaires qui en résultent, sans préju-
dice du droit d'ALSO de réclamer des dom-
mages-intérêts pour le manquement. ALSO est 
en droit de prendre toutes les mesures néces-
saires pour éviter ou minimiser tout dommage. 

3.8 Le Client s'engage à ne pas, sans l'ac-
cord écrit préalable d'ALSO ou du fabricant du 
produit, utiliser, vendre, revendre, transférer ou 
promouvoir les produits ou services, directe-
ment ou indirectement, notamment dans les cas 
suivants : 

a) en tant que composant d’un aéronef, d’un 
engin spatial, d’un missile militaire ou maritime, 
ou d’un drone ou de tout équipement de soutien 
ou de contrôle au sol destiné au guidage, à la 
navigation ou le pointage d’un aéronef, d’un vé-
hicule spatial ou d’un missile militaire ou mari-
time ; 

b) dans le cadre de la conception, du déve-
loppement, la fabrication ou l'utilisation d'armes 
nucléaires, biologiques ou chimiques, de mis-
siles, d'armes de destruction massive, de véhi-
cules aériens sans pilote ou à des fins liées di-
rectement ou indirectement à des activités ter-
roristes ; 

c) dans des environnements à haut risque où 
une défaillance ou un dysfonctionnement de 
quelque nature que ce soit du produit pourrait 
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raisonnablement entraîner la mort ou des bles-
sures graves, ou des dommages importants à 
des biens corporels ou incorporels ou des at-
teintes significatives à l'environnement ; 

d) à destination d’utilisateurs finaux militaires 
ou pour une utilisation finale à des fins mili-
taires. 

4. CONDITIONS TARIFAIRES ET MO-
DALITES DE PRIX 

4.1 Sauf indication contraire, les prix des 
Produits et services communiqués ou confirmés 
par ALSO s’entendent en euros (EUR), hors 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les frais d'ex-
pédition et de manutention sont intégralement à 
la charge du Client. Pour toute expédition réali-
sée par ALSO, les Conditions particulières de 
service « Frais logistiques et administratifs » 
s'appliquent (telles que consultables à l’adresse 
suivante : https://www.also.com/ec/cms5/fr_ 
2000/2000/information/documentation/in-
dex.jsp. ALSO se réserve le droit de modifier les 
prix et les conditions à tout moment sans préa-
vis et sans que cela n’ouvre droit pour le Client 
à une résiliation anticipée ou une quelconque 
indemnisation. Les augmentations tarifaires, 
notamment celles résultant de hausses de prix 
imposées par les fabricants, les fournisseurs, 
les assureurs, les autorités fiscales, de l'infla-
tion, ou à des variations climatiques restent ré-
servées jusqu'à la livraison effective des Pro-
duits ou pendant l’exécution des prestations de 
service.  

4.2  Dans le cadre d’opérations commer-
ciales, de tarifs spécifiques, distincts des listes 
de prix de standard d’ALSO, peuvent s'appli-
quer. Ces prix sont soumis à l’approbation du 
fabricant ou du fournisseur concerné. Le Client 
s’engage à respecter l’ensemble des conditions 
imposées par le fabricant dans le cadre de ces 
affaires. En particulier, il lui incombe de fournir 
dans un délai de dix (10) jours suivant la livrai-
son au Client final, la preuve de vérification ef-
fectuée auprès de ce dernier. 

4.3 Le Client est tenu de se conformer stric-
tement aux directives applicables aux affaires 
de projet, émanant d’ALSO et/ou du fabricant. 
En cas de manquement par le Client à ces di-
rectives, ALSO se réserve le droit de refacturer 
au Client tout montant indûment perçu ou versé 
et/ ou d’exclure le Client de toute participation 
future à des conditions tarifaires préférentielles 
dans le cadre de projets. 

5. MODALITES DE LIVRAISON 
5.1 Les Produits et services commandés 
sont livrés exclusivement en France, à partir de 
l’entrepôt d’ALSO selon l’Incoterm ExWorks (In-
coterms® 2020). Sauf accord écrit exprès con-
traire, ALSO n'assume aucune prestation d'ex-
portation pour le compte du Client et n'agit en 
aucun cas en tant qu'exportateur. 

5.2 Le Client peut retirer les Produits ou man-
dater un tiers à cet effet pendant les heures 
d'ouverture d’ALSO. À la demande du Client, 
ALSO peut organiser la livraison des Produits, 
directement ou par un tiers mandaté. Les mo-
dalités de livraison sont définies dans les Con-
ditions de service spéciales « Frais de port », 
disponibles sur le site web d'ALSO (voir article 
1.1). En cas de retrait par le Client, celui-ci doit 
intervenir dans un délai de quarante-huit (48) 
heures à compter de la date de facturation, pour 
retirer le Produit, ou pour prendre les disposi-
tions nécessaires pour qu'il soit retiré. Le trans-
fert des risques au Client s’opère à la date de 
facturation.  Pendant ce délai, les Produits sont 
conservés aux frais et aux risques du Client. A 
défaut de retrait dans le délai imparti, le Client 
est réputé en retard de réception. Dans ce cas, 
ALSO est en droit à sa seule discrétion : de 
stocker les Produits ou de les faire stocker par 
un tiers, de les expédier au Client, ou de résilier 
le Contrat et de réintégrer les Produits dans ses 
stocks. Les frais de stockage et/ou d'expédition 
sont à la charge du Client. Cette disposition 
s'applique également aux stockages intermé-
diaires imprévus, pour lesquels ALSO ne sau-
rait être tenu responsable. 

5.3 Le Client est tenu de procéder immédia-
tement après la livraison ou l’enlèvement, à la 
vérification de la conformité des Produits livrés, 
notamment en ce qui concerne leur intégrité, 
leur concordance   avec les documents de livrai-
son et l’absence de défauts apparents. Toute 
divergence ou tout défaut visible doit être si-
gnalé par écrit sans délai. En l’absence de ré-
clamation écrite dans les trois (3) jours ou-
vrables suivant la réception ou le début de la 
prestation de service, la livraison est réputée 
conforme au Contrat, sauf en cas de défaut non 
décelable malgré un contrôle minutieux. Les 
dommages liés au transport ou les manque-
ments quantitatifs identifiables doivent être 
mentionnés sur le bon de livraison. Les défauts 
non signalés sont réputés acceptés.  

https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/information/documentation/index.jsp
https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/information/documentation/index.jsp
https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/information/documentation/index.jsp
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5.4 Les écarts ou défauts mineurs ne peu-
vent justifier un refus de réception par le Client. 
ALSO s’engage à les corriger dans un délai rai-
sonnable.  

5.5 En l’absence de notification dans les dé-
lais convenus de divergences significatives ou 
de défauts, conformément aux articles 5.1 à 
5.6    les Produits et prestations sont réputés 
ac-ceptés de plein droit. 

5.7 Le lieu d'exécution des obligations con-
tractuelles relatives aux Produits et aux presta-
tions est le siège social d'ALSO.  

5.8 Les délais et les délais de livraison sont 
communiqués à titre indicatif, en toute bonne 
foi, sans garantie. Leur respect est conditionné 
à la livraison ponctuelle par les fabricants ou les 
fournisseurs. ALSO n'est responsable que du 
non-respect des délais expressément con-
firmés par écrit. Tout délai convenu est pro-
rogé de la durée du retard imputable au Client 
dans l'exécution de ses propres obligations con-
tractuelles. 

5.9 ALSO se réserve le droit d'effectuer des 
livraisons ou des prestations partielles. 

6. CONDITIONS DE PAIEMENT ET
FACTURATION

6.1 Toutes les factures d'ALSO sont 
payables net dans les trente (30) jours calen-
daires suivant la date de facturation. ALSO se 
réserve le droit de communiquer ses factures 
au Client par voie électronique, ce que le Client 
accepte expressément conformément à l'article 
289 bis du Code général des impôts français. 
Conformément aux dispositions de l'article 
L441-10 du Code de commerce français, des 
pénalités de retard courront de plein droit et 
sans aucune formalité à compter de la date 
d'échéance d'une ou plusieurs factures. Le 
Client sera automatiquement et de plein droit 
redevable d'une pénalité de retard calculée en 
appliquant un taux d'intérêt égal à 1 % par mois 
sur toutes les sommes restantes dues.  

En cas de non-paiement à la date d'échéance 
indiquée sur la ou les factures, l'Acheteur sera 
tenu de payer, de plein droit et sans aucune for-
malité, en plus du montant principal et des inté-
rêts contractuels, une indemnité forfaitaire pour 
« frais de recouvrement » d'un montant de 40 € 
conformément aux articles L441-10. et D. 441-
5 du Code de commerce français, sans préju-

dice du droit de réclamer une indemnité supplé-
mentaire lorsque les frais de recouvrement en-
gagés dépassent le montant de l'indemnité for-
faitaire.  

6.2 En cas de retard de paiement du Client, 
toutes les créances deviennent immédiatement 
exigibles et ALSO est en droit, sans mise en de-
meure préalable, de subordonner la fourniture 
de prestations ultérieures et la livraison de pro-
duits ultérieurs au paiement intégral des fac-
tures impayées, à des paiements anticipés ou à 
d'autres garanties. 

6.3 ALSO est également en droit de sus-
pendre ou de résilier la fourniture ou la livraison 
des Produits au Client dès que celui-ci est en 
retard de paiement conformément aux pré-
sentes CGV ou à tout Contrat. Toutes les con-
séquences découlant d'une telle suspension ou 
résiliation de la fourniture ou de la livraison des 
Produits sont à la charge exclusive du Client. 
ALSO se réserve le droit d'exiger des frais rai-
sonnables pour la reprise de la fourniture ou de 
la livraison. 

6.4 Tout paiement du Client ne pouvant être 
affectés à une facture ou à un autre poste ou-
vert est enregistré sur le compte du Client sous 
forme de note de crédit (ci-après « note de cré-
dit »). Ces notes de crédits restent visibles dans 
la liste des postes ouverts pendant une durée 
minimale d’un (1) an à compter de leur date 
d’émission. A l’issue d'un délai de trois (3) ans 
à compter de la création de la note de crédit, 
ALSO est en droit de procéder à son amortisse-
ment. Passé ce délai, le Client renonce irrévo-
cablement à toute demande de remboursement 
afférente à ladite note de crédit. 

7. POLITIQUE DE RETOUR DE PRO-
DUITS / RECLAMATIONS

7.1 Dès réception des marchandises, le 
Client doit immédiatement vérifier leur état, 
leur quantité et leur conformité avec la com-
mande. Tout défaut visible ou apparent, y 
compris les références incorrectes ou les écarts 
de quantité, doit être signalé par écrit dans les 
trois (3) jours calendaires suivant la récep-
tion. À défaut, les marchandises seront consi-
dérées comme acceptées et conformes, et au-
cune réclamation ultérieure ne sera jugée va-
lable par ALSO. 

7.2  Pour être valables, toutes les réclama-
tions doivent être soumises exclusivement via 
le site web d'ALSO https://www.also.com/ 

https://www.also.com/%20ec/cms5/fr_2000/2000/index.jsp


 

ALSO France SAS - Conditions générales de vente   V1.0 – Septembre 2025 6/14 

ec/cms5/fr_2000/2000/index.jsp dans un délai 
de sept (7) jours calendaires à compter de la 
date de livraison ou, à défaut, de la date d'émis-
sion de la facture. Passé ce délai, aucune récla-
mation ne sera acceptée. 

7.3  En cas de litige ou de réclamation, ALSO 
permettra et facilitera la vérification sur place du 
défaut allégué par le Client, à la demande de 
celui-ci. 

7.4  Les réclamations au titre du service 
après-vente doivent également être adressées 
via le site web susmentionné dès que possible 
après la survenance du défaut. Le Client doit 
consulter les procédures disponibles sur le site 
web afin de déterminer si la réclamation doit 
être adressée au Vendeur ou directement au fa-
bricant. Si la responsabilité incombe au fabri-
cant, le Client doit suivre les procédures défi-
nies par ce dernier. 

7.5  La soumission d'une réclamation ou 
d'une demande de retour ne suspend pas 
l'obligation de paiement du Client, sauf si le 
défaut a été clairement démontré et reconnu 
par écrit par ALSO avant la date d'échéance de 
la facture. 

7.6  À titre commercial, ALSO peut accepter 
les retours dans les conditions suivantes : 

a) Aucun retour ne sera accepté pour les li-
vraisons datant de plus de soixante (60) 
jours. 

b) Les produits doivent être retournés dans 
les cinq (5) jours ouvrables suivant l'accord 
du service Clientèle. 

c) ALSO se réserve le droit de refuser les re-
tours de produits (i) spécialement com-
mandés pour le Client, (ii) à faible rotation, 
(iii) déballés ou (iv) obsolètes. 

d) Les produits seront crédités au prix appli-
cable à la date de la demande de retour. 

e) Les avoirs ne sont émis que pour les pro-
duits non ouverts, non endommagés, dans 
leur emballage d'origine et sans aucune 
marque extérieure. Dans le cas contraire, 
les produits seront retournés aux frais du 
Client et devront être payés conformément 
à la facture. 

f) Les retours en échange ne doivent pas dé-
passer 1 % du total des achats du Client 
au cours du mois précédent (M-1). 

g) Les frais et risques liés au transport des 
produits retournés sont à la charge du 
Client. 

7.7  Les retours sans numéro de retour, reçus 
après la date limite ou dont l'emballage d'origine 
est défectueux ou manquant peuvent être refu-
sés. Si ALSO accepte de tels retours, une dé-
duction sera appliquée au montant du crédit. 
L'état des produits retournés à leur réception 
dans les locaux d'ALSO concernés est détermi-
nant. 

7.8  Les retours non autorisés ou non identi-
fiables (par exemple, sans numéro de traite-
ment) seront refusés et renvoyés aux frais et 
aux risques du Client. ALSO peut facturer les 
frais d'inspection et administratifs encourus. 

7.9  Si le retour nécessite une décision finale 
du fabricant, ALSO se réserve le droit de rete-
nir tout crédit ou remboursement jusqu'à ré-
ception de cette décision. 

8. SERVICES ÉLECTRONIQUES 
8.1 Dans le cadre de l'exécution du Contrat, 
ALSO met à disposition du Client divers ser-
vices électroniques via des solutions logicielles 
et systèmes électroniques (notamment pour la 
commande, la gestion de stock, les boutiques 
en ligne, etc., ci-après dénommés les « Ser-
vices électroniques »). L’utilisation de certains 
e-services peut être soumise à des Conditions 
particulières supplémentaires.   

8.2  Lorsque ALSO met à disposition du 
Client un logiciel pour l'utilisation d'un service 
électronique, le Client est tenu d’accepter les 
conditions de licence du concédant avant toute 
utilisation. Sans préjudice de l'application des 
présentes CGV, le Client s’engage à respecter 
les exigences applicables en matière de sécu-
rité des données (notamment celles prévues à 
l’article 13). 

8.3 Sauf stipulation contraire expresse, le 
Client est responsable de la mise à disposition 
de l’infrastructure matérielle et logicielle néces-
saire à garantir la conformité technique de ses 
équipements. Le Client est également respon-
sable de la saisie, de la mise à jour, contenu et 
du traitement licite des données utilisateurs 
sous son contrôle.  

8.4 L’accès aux services électroniques est 
réservé aux Clients valablement enregistrés au-
près d’ALSO. Une fois l’enregistrement validé, 
le Client reçoit les identifiants d'accès (nom 

https://www.also.com/%20ec/cms5/fr_2000/2000/index.jsp
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d’utilisateur et le mot de passe), pour accéder à 
son espace sécurisé. Le Client, en tant qu'ad-
ministrateur principal, doit veiller à ce qu'ALSO 
dispose à tout moment d'informations à jour sur 
les utilisateurs autorisés et le(s) responsable(s) 
de compte. Il doit désactiver sans délai les ac-
cès devenus obsolètes (exemples : départ d’un 
collaborateur) et modifier les mots de passe 
concernés. En cas de manquement grave, 
(exemples : retard de paiement, non-respect 
des obligations contractuelles, suspicion de 
fraude) ALSO se réserve le droit de suspendre 
l'accès du Client aux services électroniques 

8.5 Les identifiants d'accès sont strictement 
personnels et confidentiels. Ils ne doivent en 
aucun cas être communiqués à des tiers non 
autorisés.  Les mots de passe doivent être ro-
bustes, ne pas être enregistrés sur les naviga-
teurs ou dispositifs et être renouvelés au mini-
mum tous les trois (3) mois ou plus fréquem-
ment à la demande d’ALSO. Le Client s'engage 
à activer l'authentification multifactorielle pour 
l’accès à son compte ainsi que pour l’adresse 
e-mail associée. 

8.6 Les Services électroniques peuvent être 
proposés à titre gratuit ou payant. L'obligation 
de paiement prend effet au plus tard au moment 
de l'utilisation, de la mise à disposition ou de la 
souscription au service concerné. 

8.7 L’accès à un service électronique confère 
au Client un droit non exclusif, non transférable 
et révocable. Toute sous-licence ou la cession 
des droits d'utilisation à des tiers est interdite 
sans l'accord écrit préalable d'ALSO. Tous les 
droits de propriété restent la propriété exclusive 
d’ALSO ou du concédant de licence.  

8.8 Le Client ne peut utiliser les données ou 
contenus que dans le cadre prévu contractuel-
lement et pour ses propres besoins. Le Client 
et ses utilisateurs autorisés sont respon-
sables de l'utilisation conforme et licite des 
services. Il est strictement interdit de décompi-
ler, désassembler, éditer, modifier ou d’altérer 
de quelque manière que ce soit les logiciels liés 
aux services électroniques. 

8.9 ALSO se réserve le droit de modifier à 
tout moment l'étendue des services électro-
niques, y compris les solutions logicielles asso-
ciées et les conditions particulières applicables, 
afin de les adapter aux évolutions techniques 
réglementaires ou opérationnelles. 

8.10 Par le biais de la plateforme ALSO Cloud 
Marketplace (ci-après « ACMP »), ALSO met à 
disposition du Client une place de marché en 
ligne complète dédiée à  la vente au support, au 
reporting et à l’autogestion d’une large gamme 
de services Cloud. L’accès à l'ACMP est condi-
tionné à l’acceptation préalable des conditions 
contractuelles spécifiques distinctes. 

9. LOGICIELS 

9.1 Toutes les marques figurant sur les Pro-
duits sont la propriété exclusive du fournis-
seur/fabricant concerné. Leur utilisation est 
soumise à l'autorisation écrite préalable du titu-
laire des droits. L’utilisation et la livraison de lo-
giciels sont régies par les contrats de licence 
accompagnant les Produits. 

9.2 Lorsque des logiciels sont inclus dans la 
livraison, le Client professionnel est autorisé à 
les revendre une seule fois, le Client final est 
autorisé à les utiliser exclusivement pour ses 
propres besoins, c'est-à-dire qu'il ne peut ni les 
copier ni les transférer à des tiers pour utilisa-
tion. Toute reproduction ou transmission à un 
tiers est interdite, sans accord écrit spécifique. 
L'utilisation du logiciel est également soumise 
aux contrats de licence du fabricant. Cette li-
cence ne transfère aucun droit de propriété. 

9.3 ALSO décline toute responsabilité en cas 
de violation des droits de propriété intellectuelle 
résultant de l’exportation des Produits vers un 
pays autre que celui de la livraison initiale, dès 
lors qu’ALSO ne peut garantir la protection des 
droits dans les juridictions concernées. 

9.4 En cas de réclamation d’un tiers à l'en-
contre du Client ou de son propre Client pour 
atteinte à des droits de propriété industrielle 
(brevet, droits d’auteurs, etc ...) liée à des Pro-
duits tiers livrés, le Client doit en informer ALSO 
par écrit et sans délai. ALSO transmettra ces in-
formations au fournisseur et/ou au fabricant et 
leur demandera de prendre des mesures appro-
priées. 

9.5 Sous réserve des articles 9.1 et 10, 
ALSO exclut toute responsabilité relative 
aux logiciels open source utilisés par elle-
même ou par des tiers. ALSO décline égale-
ment toute responsabilité et garantie con-
cernant les logiciels mis à disposition, leur 
installation et leur bon fonctionnement. 

9.6 En cas de revente ou du transmission lé-
gale de logiciels ou de contenus numériques, le 
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Client s'engage à transférer à l’acquéreur les 
obligations découlant des conditions d'utilisa-
tion et de garantie du fabricant 

9.7 Le Client doit s'assurer que les offres à 
caractère académique, gouvernementale ou à 
but non lucratif ne sont revendues qu’à des 
Clients remplissant les conditions d'éligibilité 
correspondantes.  

9.8 Le Client doit mettre en place des me-
sures organisationnelles nécessaires pour pré-
venir toute copie illicite des logiciels ou conte-
nus numériques. Il s'engage à respecter les ins-
tructions correspondantes du concédant de li-
cence. 

9.9 Le Client s'engage donc à ne pas, sans 
l'autorisation écrite préalable d'ALSO : (I) repro-
duire, copier, imprimer ou publier ces données, 
images, photographies et textes et, plus géné-
ralement, les utiliser à des fins commerciales, 
(II) extraire ces données, images, photogra-
phies et textes, (III) utiliser ces données, 
images, photographies et textes comme base 
pour des catalogues ou d'autres outils marke-
ting et commerciaux. 

10. GARANTIE LEGALE ET CONTRAC-
TUELLE 

10.1 Le Client reconnaît qu'ALSO ne procède 
à aucun contrôle de réception des Produits li-
vrés par les fabricants ou fournisseurs, notam-
ment en ce qui concerne les défauts matériels 
et la fonctionnalité. Le Client et, le cas échéant 
le Client final, sont seuls responsables du choix, 
de la configuration, de l’intégration et de l'utili-
sation des Produits ainsi que des résultats ob-
tenus. 

10.2  La garantie d'ALSO ne s'applique pas 
aux ressources fournies par le Client, y compris 
celles acquises par ALSO à la demande du 
Client. 

10.3 L'étendue de la garantie est définie en 
priorité par les caractéristiques garanties figu-
rant dans la confirmation de commande et, sub-
sidiairement par la description du Produit émise 
par le fabricant ou le fournisseur. Le délai de 
garantie applicable aux consommateurs est de 
24 mois pour les Produits neufs et de 12 mois 
pour les Produits d'occasion. 

10.4 Toute garantie de la part d’ALSO est ex-
clue, sans stipulation expresse. Pour les Pro-

duits de tiers, la responsabilité d’ALSO en-
vers le Client est limitée à celle que le tiers 
(fabricant, fournisseur, importateur, concé-
dant de licence, ou prestataire de services) 
assume à l’égard d’ALSO. L’unique obligation 
d’ALSO consiste, dans la mesure du possible, 
à céder au Client les droits de garantie et/ou à 
réclamation dont elle dispose à l'encontre du 
tiers. Le Client reconnaît que, conformément 
aux conditions du tiers, la garantie se limite gé-
néralement, à la discrétion de ce dernier, à la 
réparation, au remplacement du Produit défec-
tueux ou à l’émission d’un avoir. 

10.5 La garantie est exclue en cas de défauts 
résultant notamment  : a) d’un entretien insuffi-
sant ou interrompu ; b) du non-respect des ins-
tructions d'utilisation ou d'installation ; c) d’une 
utilisation non conforme des produits ou con-
traire aux  instructions du mode d’emploi; d) de 
l’usage des pièces et d'accessoires non autori-
sés; e) de l’usure naturelle ou fin de vie du Pro-
duit ; f) d’un traitement inapproprié ; g) de trans-
formations, modifications, altération ou répara-
tions non autorisées par le Client ou des tiers ; 
h) de l’absence ou de l’altération du numéro de 
série ; i) d’influences extérieures, notamment  
les cas de force majeure ou tout autre événe-
ment échappant au contrôle d'ALSO ni du fabri-
cant/fournisseur. 

10.6 Une garantie constitue une prestation 
contractuelle volontaire du fabricant ou du four-
nisseur, excédant les droits légaux de garantie. 
Toute prestation de garantie non prise en 
charge par le fabricant/fournisseur sera factu-
rée au Client. 

10.7 La constatation d’un défaut couvert par la 
garantie ne confère pas au Client le droit de ré-
silier le contrat de vente ni de le considérer 
comme annulé. 

10.8 ALSO garantit que les prestations de ser-
vice sont exécutées avec professionnalisme et 
diligence. Une obligation de résultat au sens 
d’un contrat d’entreprise n’existe que si elle est 
expressément convenue dans un contrat indivi-
duel. 

10.9 S’agissant des prestations de services, 
ALSO ne garantit pas l’absence d’interruption 
de ses systèmes électroniques (y compris, sans 
s'y limiter, les offres Platform-as-a-Service, E-
Services, etc.) ni l’intégrité ou la conservation 
des données transmises. 
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10.10 Aucune garantie ne s’applique à la dispo-
nibilité, à l'actualité et à l'exactitude des conte-
nus et informations mis à disposition du Client 
par voie électronique. 

11. RESPONSABILITÉ 
11.1 La responsabilité d’ALSO est strictement 
limitée aux dommages couverts par la garantie 
matérielle. Toute autre responsabilité d'ALSO, 
de ses auxiliaires et de tiers mandatés par 
ALSO est exclue dans les limites autorisées par 
la loi. ALSO précise qu'en tant que grossiste, 
elle est l'intermédiaire entre le fabricant et le 
Client et qu'à ce titre, ALSO n'accorde aucune 
garantie contractuelle sur les produits, à l'ex-
ception de la garantie légale prévue aux articles 
1641 à 1649 du Code civil français (garantie lé-
gale contre les vices cachés). En conséquence, 
les produits vendus par ALSO sont garantis 
dans les conditions déterminées par le fabri-
cant, qui sont seules opposables à ce dernier. 
Ces conditions de garantie sont disponibles sur 
le site web d'ALSO. Elles seront également 
communiquées à tout Client qui en fera la de-
mande par écrit. Pour bénéficier de cette garan-
tie, le Client doit immédiatement signaler les dé-
fauts allégués au service d'assistance, par tout 
moyen écrit. En conséquence, ALSO n'est pas 
responsable des dommages non subis par le 
produit lui-même, tels que les dommages indi-
rects, la perte de revenus ou tout autre dom-
mage matériel ou immatériel subi par la partie 
lésée. 

11.2 Au-delà, la responsabilité d'ALSO, le cas 
échéant, est limitée aux dommages directs à 
concurrence du prix d'achat convenu dans le 
Contrat et uniquement si le Client démontre 
qu'ils ont été causés intentionnellement ou par 
négligence grave ou omission de la part 
d'ALSO. 

11.3 ALSO décline toute responsabilité pour 
les logiciels mis à disposition par ALSO ou des 
tiers (notamment les applications web, les 
offres Platform-as-a-Service, etc.), leur installa-
tion, leur fonctionnement ininterrompu ou 
exempt d’erreurs.  En particulier, ALSO ne ga-
rantit ni l'exactitude, ni l'exhaustivité, ni la con-
servation de données, et ne répond d’aucune 
perte de données, usage abusif, ou dommages 
indirects tels que perte de chiffre d’affaires ou 
interruption d’activité. 

11.4 Les Produits sont exclusivement destinés 
à un usage commercial ou privé courant confor-
mément aux spécifications du fabricant et aux 
instructions d'utilisation. À des fins de clarté, 
mais sans limitation, ils ne sont pas destinés à 
être utilisés pour les applications mentionnées 
à l’article 3.8. ALSO ne pourra en aucun cas 
être tenu responsable si les Produits sont utili-
sés pour des applications exclues ou non pré-
vues par le Contrat ou par le fabricant. Toute 
utilisation dans ces domaines relève de la seule 
responsabilité du Client. 

11.5  Le Client est responsable envers ALSO 
de tout dommage, quelle qu’en soit la cause ju-
ridique, résultant i) des Produits livrés par le 
Client à ALSO ou ii) d’une utilisation non con-
forme des Produits par le Client ou par des tiers, 
y compris le non-respect des obligations de 
coopération prévue à l’article 3. En cas de ré-
clamation d’un tiers (notamment d’un fabricant 
ou fournisseur) l’encontre d’ALSO du fait d’un 
manquement du Client à ses obligations con-
tractuelles, le Client s’engage à indemniser in-
tégralement ALSO, y compris les frais de pro-
cédure et défense. 

12. RÉSILIATION ET EXPIRATION DU 
CONTRAT  

12.1 En l’absence de durée déterminée, 
chaque partie peut résilier le Contrat à tout mo-
ment par écrit ou par e-mail à legal@also.com 
accompagné d'une signature électronique va-
lide moyennant un préavis de trois (3) mois 
avant la date anniversaire du Contrat.  La date 
de réception de la notification par l’une des Par-
ties sera considérée comme la date de notifica-
tion. 

12.2 En cas de manquement grave de l'une 
des parties à ses obligations, et après un délai 
de sept (7) jours suivant une mise en demeure 
envoyée par lettre recommandée avec accusé 
de réception restée sans effet, le contrat sera 
résilié de plein droit au détriment et au préjudice 
de l'autre partie. ALSO peut résilier le Contrat, 
sans être redevable d'aucune indemnité, à tout 
moment pour motif grave. En particulier, un mo-
tif valable est réputé exister dans les cas sui-
vants : a) retards de paiement répétés et défaut 
de paiement, b) faillite, suspension de paie-
ments ou accord avec les créanciers du Client 
ou si l'une de ces situations est imminente (par 
exemple en raison d'une procédure judiciaire 
conformément aux pouvoirs du séquestre, c) 
changement de contrôle, d) moratoire, e) force 
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majeure, f) non-respect des dispositions en ma-
tière de confidentialité, de sécurité des données 
ou de protection des données, g) violation grave 
et persistante d'obligations contractuelles es-
sentielles, ainsi que si les fournisseurs auxquels 
ALSO fait appel pour exécuter le Contrat met-
tent fin à leur relation avec ALSO ou imposent 
des conditions restrictives à l'application. 

12.3 Après la résiliation du Contrat, tous les 
droits du Client d'utiliser les services et leur con-
tenu expirent. Cela s'applique également si des 
produits ou services individuels ont été fournis 
afin d'optimiser l'utilisation personnelle et/ou les 
performances du serveur. ALSO supprimera 
également les données utilisateur contenues 
dans le service.  

12.4 Après la résiliation du Contrat, le Client 
restituera à ALSO toutes les données et tous 
les droits de propriété intellectuelle, sauf dispo-
sition contraire dans le Contrat ou interdiction 
légale. 

12.5 ALSO se réserve le droit de réclamer des 
dommages-intérêts et le remboursement des 
frais engagés en cas de résiliation anticipée 
pour violation du contrat, utilisation abusive ou 
pour tout autre motif valable. 

13. SÉCURITÉ ET INTEGRITES DES 
DONNÉES 

13.1 Lors de l’utilisation des services électro-
niques fournis par ALSO, le Client s'engage à 
mettre en œuvre toutes les mesures techniques 
appropriées, conformes afin de prévenir tout 
usage abusif des données et tout accès non 
autorisé à son infrastructure. Le Client est seul 
responsable de la gestion des accès, de la sé-
curité et de la protection des fichiers sur ses 
propres systèmes ainsi que lors de leur trans-
mission. Le Client s'engage également à effec-
tuer des sauvegardes régulières de ses don-
nées. Des exigences techniques pour l’'utilisa-
tion des services électroniques peuvent être dé-
finies dans des conditions de service particu-
lières. 

13.2 Le Client s'engage à imposer cette obli-
gation à ses collaborateurs ainsi qu’à tout tiers 
mandaté dans le cadre de l’utilisation des ser-
vices électroniques. Il s’engage à ce qu’ils res-
pectent les réglementations opérationnelles, 
techniques et de sécurité ainsi que les mesures 
de protection prévues, en particulier en ce qui 
concerne l'accès et les conditions d'accès aux 
systèmes et les caractéristiques de mot de 

passe et d'identification (mots de passe, don-
nées de connexion, etc.). Le Client est seul res-
ponsable de la sécurité de ces informations. 

13.3 Le Client doit informer immédiatement 
ALSO s'il n'est plus en mesure de respecter les 
obligations prévues au présent article ou en cas 
de violation constatée. 

14. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLEC-
TUELLE 

14.1 Tous les droits de propriété, y compris les 
droits d’auteur, brevets, marques ou tout autre 
droit afférent aux Produits, logiciels ou contenus 
fournis, demeurent la propriété exclusive du fa-
bricant, du fournisseur, du concédant de licence 
ou d'ALSO. Toute utilisation ou reproduction, to-
tale ou partielle, est interdite sans autorisation 
écrite préalable d’ALSO ou du titulaire des 
droits. Les logiciels fournis dans le cadre du 
Contrat sont soumis aux conditions de licence 
applicables. 

14.2 Le Contrat ne confère au Client aucun 
droit de propriété intellectuelle. Le Client s’inter-
dit expressément de modifier, altérer, améliorer, 
copier, reproduire, adapter, désassembler, dé-
compiler, rétro concevoir, traduire, sous-louer 
ou concéder sous licence les logiciels. Il s'en-
gage à transmettre à ses propres Clients les 
contrats de licence et documents afférents aux 
Produits. Il lui est interdit de   supprimer ou d’al-
térer toute mention de droit d’auteur, de marque 
ou de brevet, les numéros de série ou toute 
autre mention de confidentialité figurant sur ou 
avec les Produits.  

14.3 L’utilisation du nom et/ou du logo d'ALSO 
est strictement interdite sous quelque forme 
que ce soit sans autorisation écrite préalable. 
Cette autorisation peut être refusée ou révo-
quée à tout moment par ALSO. Cette interdic-
tion s’applique également aux noms et logos 
des fabricants. 

14.4 Le Client est tenu de respecter l’en-
semble des droits de propriété intellectuelle ap-
plicables aux Produits et services électroniques 
fournis par ALSO, notamment dans le cadre 
des offres Platform-as-a-Service. 

14.5 Le Client reconnait qu'ALSO ne sau-
rait être tenue responsable des violations 
des droits de propriété intellectuelle résul-
tant d'un usage abusif par le Client. En cas 
de réclamation d’un tiers, le Client s’engage à 
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garantir ALSO contre pour toute action, y com-
pris les frais de défense et d’indemnisation.  

15. ABSENCE DE GARANTIE D'ALSO 
PAR LE CLIENT 

15.1 Le Client acquiert et revend les Pro-
duits à ses propres Clients en son nom, pour 
son propre compte et à ses risques exclusifs. Il 
n'est en aucun cas autorisé à représenter ALSO 
ou à agir en son nom auprès de ses Clients ou 
de tout tiers, ni à conclure des contrats ou en-
gagements pour le compte d'ALSO. Le Client 
s'engage à obtenir, préalablement à toute re-
vente, les autorisations nécessaires des fabri-
cants et fournisseurs concernés, à respecter les 
conditions contractuelles de revente et à impo-
ser ces obligations à ses propres Clients, le cas 
échéant. 

16. RECOURS A LA SOUS-TRAITANCE 
PAR ALSO 

16.1  ALSO se réserve le droit de recourir, à sa 
seule discrétion, à des tiers, y compris des 
sous-traitants ou à des collaborateurs, pour 
l’exécution de ses obligations contractuelles.  
Toutefois, ALSO demeure néanmoins respon-
sable vis à vis du Client de la bonne exécution 
des prestations et de la vente des Produits. En 
revanche, lorsque le recours à un tiers est de-
mandé par le Client, celui-ci est seul respon-
sable des risques liés à une inexécution ou 
à une exécution défectueuse par le sous-
traitant concerné. 

17. CESSION/COMPENSATION 
17.1 Le Client ne peut céder à un tiers, sans 
l’accord écrit préalable d’ALSO, aucun droit, 
obligation ou créance résultant du présent Con-
trat, ni procéder à une compensation avec des 
créances détenues par ALSO.  

17.2 Conformément à l'article 1216 du Code 
civil, le Client consent par avance à ALSO le 
droit de transférer ou de céder, à tout moment, 
les droits et obligations découlant du Contrat à 
tout tiers. 

18.  ENGAGEMENT DE CONFIDENTIAL-
ITÉ  

18.1 Le Client s'engage à préserver la confi-
dentialité de toutes les informations non pu-
bliques ou non librement accessibles, notam-
ment les prix, des informations sur les prix, dis-

ponibilité, données sur les Produits ou la dispo-
nibilité et autres données et informations confi-
dentielles de nature commerciale, par exemple 
les remises, les marges, les primes, les confi-
gurations, le contenu des outils E-Service Solu-
tions ou autres prestations préalables et don-
nées à caractère personnel. En cas de doute, 
toute information doit être considérée comme 
confidentielle. Cette obligation s’étend aux tiers 
impliqués (collaborateurs, représentants, pres-
tataires, sous-traitants) lesquels doivent être 
contractuellement tenus à la même confidentia-
lité. Les informations confidentielles ne peuvent 
être utilisées que dans le cadre de la relation 
contractuelle avec ALSO et ne peuvent être di-
vulguées à des tiers sans l'accord préalable, ex-
près et écrit d'ALSO. Cette obligation perdure 
après la fin du contrat. Les obligations légales 
d'information demeurent applicables. 

19.  PROTECTION DES DONNEES PER-
SONNELLES 

19.1 ALSO et le Client s'engagent à respecter 
la législation applicable en matière de protec-
tion des données personnelles, y compris, mais 
sans s'y limiter, la législation européenne en 
matière de protection des données person-
nelles règlement (UE) 2016/679, règlement gé-
néral sur la protection des données, RGPD. 

19.2 ALSO publie sa politique en matière de 
traitement des données personnelles ainsi que 
toute mise à jour correspondante sur Internet à 
l'adresse suivante :  
https://www.also.com/ec/cms5/fr_2000/2000/m
entions-legales/cnil/index.jsp .  

Le Client reconnaît avoir pris connaissance de 
la déclaration de protection des données et, 
dans la mesure où la loi l'exige, avoir informé 
ses propres Clients en conséquence ou obtenu 
leur consentement valable pour le traitement de 
leurs données à caractère personnel. 

19.3 Le Client est tenu de mettre en place de 
règles appropriées en matière de protection des 
données dans ses relations contractuelles avec 
des tiers, y compris avec ses Clients finaux. Il 
lui incombe d'informer les personnes concer-
nées du traitement, de l'enregistrement et de la 
transmission de leurs données, y compris, le 
cas échéant, du traitement effectué par ALSO. 
Lorsque la législation l’exige, le Client doit obte-
nir les consentements nécessaires et être en 
mesure de les fournir à ALSO sur demande. 

https://www.also.com/ec/
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19.4 Le Client autorise ALSO à traiter, confor-
mément aux lois applicables en matière de pro-
tection des données, toutes les données le con-
cernant obtenues dans le cadre ou à l’occasion 
de la relation commerciale, qu'elles proviennent 
du Client lui-même ou qu’elles aient été collec-
tées auprès de tiers autorisés. 

19.5 Le Client reconnaît qu’afin d’exécuter ses 
obligations contractuelles, notamment dans le 
cadre de projets impliquant des Clients finaux et 
des fournisseurs, ALSO peut transmettre à ces 
derniers des informations détaillées telles que 
les Produits concernés, les quantités, les vo-
lumes d'affaires ainsi que les noms et coordon-
nées du Client (Sell-Out-Reporting) 

19.6 En outre, le Client accepte qu'ALSO 
puisse transmettre ses données au sein du 
groupe ALSO ainsi qu’à des tiers, aux fins 
d'exécution du Contrat, et   d’évaluation du com-
portement de paiement ou de décisions en ma-
tière de crédit, de prise de décision en matière 
de crédit et de recouvrement. Le Client recon-
nait également que les données pourront être 
transférées à l'étranger si ALSO le juge néces-
saire. En cas de transfert de données à carac-
tère personnel vers un pays situé en dehors de 
l'Espace économique européen (EEE), ALSO 
s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures 
requises afin de garantir un niveau de protec-
tion adéquat conformément au Règlement gé-
néral sur la protection des données (RGPD). 
Ces mesures incluent notamment, sans s'y limi-
ter, l'adoption de garanties appropriées telles 
que les clauses contractuelles types adoptées 
par la Commission européenne, la mise en 
place de mesures de sécurité techniques et or-
ganisationnelles renforcées, ainsi qu’une éva-
luation préalable du niveau de protection des 
données dans le pays de destination. En l'ab-
sence de telles garanties, aucun transfert ne 
peut avoir lieu sans le consentement explicite 
des personnes concernées ou sans fondement 
juridique valable. 

20. EXPORTATION 
20.1 Le Client reconnaît que l'exportation et la 
réexportation d'articles (biens, logiciels, techno-
logie/savoir-faire et services) sont soumises 
aux règlementations nationales et internatio-
nales en matière d'exportation et de contrôle 
des exportations, y compris, sans s'y limiter, les 
restrictions résultant de sanctions  générales, 
sectorielles, personnelles ou autre, suscep-
tibles d’être modifiées à tout moment (par 

exemple: liste des sanctions des Nations unies, 
liste des ressortissants spécialement désignés 
par l'Office of Foreign Assets Control des États-
Unis, liste des sanctions sectorielles de l'Office 
of Foreign Assets Control des États-Unis, listes 
des personnes physiques et entités désignées 
par l'Union Européenne). Le Client s'engage à 
s'informer de manière indépendante sur les ré-
glementations applicables en matière de com-
merce extérieur et de contrôle des exportations, 
à s’y conformer strictement, et à obtenir sous sa 
seule responsabilité toutes les autorisations né-
cessaires auprès des autorités compétentes 
avant toute exportation ou réexportation d’ar-
ticles (biens, logiciels, technologies/savoir-faire 
et services). Toute livraison ultérieure d'articles 
par le Client à des tiers (y compris à des Clients 
finaux ou à des sociétés affiliées du Client), 
avec ou sans la connaissance d'ALSO, implique 
l’obligation de transmettre l’ensemble des con-
ditions de licence d'exportation ainsi que toutes 
les données et informations pertinentes re-
quises par la législation applicable en matière 
de contrôle des exportations. ALSO se réserve 
le droit de demander toute déclaration ou infor-
mation complémentaire au Client ou au Client 
final, jugée nécessaire pour minimiser le risque 
de violation des sanctions. En cas de réclama-
tion ou de procédure engagée à l'encontre 
d'ALSO du fait du non-respect par le Client des 
obligations susmentionnées, notamment l’ab-
sence d’obtention des licences d'exportation ou 
des informations requises, le Client s’engage à 
garantir et indemniser intégralement ALSO, y 
compris pour tout frais de procédure et de mise 
en œuvre de la loi. 

20.2 Interdiction de réexportation vers la Rus-
sie et la Biélorussie 

a) Le Client s'engage à ne pas vendre, expor-
ter ou réexporter, directement ou indirecte-
ment, vers la Fédération de Russie ou la 
Biélorussie, ni à des fins d’utilisation dans 
ces pays, les marchandises fournies dans 
le cadre ou en relation avec le présent 
Contrat lorsque ces marchandises relèvent 
du champ d'application de l'article 12g du 
règlement (UE) n° 833/2014 du Conseil et 
des articles 10a et 14f de l'Ordonnance 
suisse sur l'embargo. Le Client s’interdit 
également de fournir, directement ou indi-
rectement, toute assistance technique, 
service de courtage ou autre service lié 
aux marchandises et technologies fournies 
dans le cadre du présent Contrat, à toute 
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personne physique ou morale, entité ou or-
ganisme en Russie ou en Biélorussie ou 
pour une utilisation dans ces pays.  
https://EUsanctions.integrityline.com 

b) Le Client s'engage à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que l'objectif du 
présent article ne soit pas contourné par 
des tiers situés plus en aval dans la chaîne 
commerciale, y compris d'éventuels reven-
deurs.  

c) Le Client mettra en place et maintiendra un 
dispositif de surveillance approprié afin de 
détecter tout comportement de tiers en 
aval de la chaîne commerciale, y compris 
d'éventuels revendeurs, susceptible de 
contrevenir à l'objet du présent article (1).  

d) Toute violation des paragraphes (a), (b) ou 
(c) constituera un manquement substantiel 
à une obligation essentielle du présent 
Contrat, autorisant ALSO à exercer tout re-
cours approprié, y compris, sans s'y limiter 
: (i) la résiliation du présent Contrat ; et (ii) 
l’application d’une pénalité égale à 20 % de 
la valeur totale du Contrat ou du prix des 
marchandises exportées, le montant le 
plus élevé étant retenu.  

e) Le Client informera immédiatement ALSO 
de tout problème lié à l'application du pré-
sent article, y compris toute activité de tiers 
susceptible de compromettre objectif. Le 
Client fournira à ALSO, toute information 
relative au respect de ces obligations dans 
un délai de deux semaines à compter de la 
demande.  

20.3 Si le Client a connaissance de faits sus-
ceptibles de faire suspecter un manquement à 
l'exécution du Contrat par le Client ou par 
ALSO, il en informera ALSO sans délai par e-
mail à l’adresse suivante : compliance 
@also.com et michael.rex@also.com. 

21. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
ET PRATIQUES INTERDITES 

21.1 Le Client garantit qu'il ne commettra, 
n'autorisera, ni ne tolèrera aucune pratique as-
similable à de la corruption au sens du droit ap-
plicable, telle que le Code pénal français et 
toute autre législation locale ou internationale 
pertinente. Sont notamment considérées 
comme de telles pratiques la tentative de cor-
ruption ou la corruption effective, l'influence di-
recte ou indirecte sur un agent public ou sur un 
parti politique, ainsi que la participation à un tel 

acte afin d'obtenir ou de conserver des avan-
tages pour eux ou pour ALSO. 

21.2 Les représentants et les collaborateurs 
du Client et d'ALSO sont tenus de signaler im-
médiatement à ALSO de toute violation, par e-
mail à l'adresse suivante : compliance@ 
also.com 

21.3 Tout manquement fautif aux obligations 
de ce présent article autorise ALSO, à résilier 
immédiatement et sans préavis ni indemnité, le 
Contrat. ALSO se réserve le droit supplémen-
taire d'exiger la réparation de tout autre dom-
mage éventuel.  

21.4 ALSO attend du Client qu'il applique de 
manière transparente les normes les plus éle-
vées en matière de diligence et de durabilité, 
conformément aux présentes CGV et à la légi-
slation applicable. Cela inclut notamment : les 
dix principes du Pacte mondial des Nations 
Unies, le Guide de diligence raisonnable pour 
une conduite responsable des affaires de 
l'OCDE, les Principes directeurs des Nations 
Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l'homme, les Conventions n° 138 et 182 de l'OIT 
et de l'Outil d'orientation pour les entreprises 
concernant le travail des enfants de l'OIT-IOE. 

22. RESERVE DE PROPRIETE 
22.1 Les produits livrés par ALSO demeurent 
la propriété exclusive d'ALSO jusqu'au paie-
ment intégral du prix d'achat convenu contrac-
tuellement. A ce titre, ALSO est autorisée à ins-
crire une réserve de propriété dans le registre 
compétent du lieu de situation des Produits  

22.2 Tout Produit ou équipement mis à dispo-
sition par ALSO à titre de location ou de prêt, 
reste la propriété d'ALSO pendant toute la du-
rée de mise à disposition. Le Client s’interdit de 
grever ces biens de droits quelconques. Le 
Client s’engage à les entretenir, à en faire un 
usage diligent, à les assurer et les protéger 
contre tous risque usuel. 

22.3 En cas de saisie, rétention ou confisca-
tion, le Client s'engage à informer immédiate-
ment ALSO et à notifier aux autorités compé-
tentes qu'ALSO est le propriétaire des biens. En 
cas d’interruption de la prestation, le Client de-
vra restituer les Produits en bon état et dans le 
délai fixé par ALSO. A défaut, ALSO se réserve 
le droit de facturer lesdits Produits. Le Client 

https://eusanctions.integrityline.com/
mailto:compliance@also.com
mailto:compliance@also.com
mailto:compliance@also.com
mailto:compliance@also.com
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s'engage à effacer de manière complète et irré-
versible toutes les données enregistrées sur les 
Produits avant leur restitution. 

22.4 Tout droit de rétention du Client sur les 
Produits d'ALSO est expressément exclu. 

22.5 Sous réserve des pouvoirs conférés au 
séquestre et dans les limites prévues par la lé-
gislation applicable, dans l’hypothèse où le 
transfert de propriété des Produits au Client n’a 
pas encore été effectué, et que  le Client fait 
l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou 
qu’ALSO dispose de motifs légitimes de croire 
qu'une telle procédure est imminente, ALSO 
pourra, sans préjudice de tout autre droit ou re-
cours dont elle pourrait disposer,  exiger la res-
titution immédiate des  Produits, à condition que 
ceux-ci n’aient pas été revendus ou incorporés 
de manière irréversible dans un autre bien. A 
cette fin, ALSO est autorisée à pénétrer dans 
les locaux du Client ou de tout tiers où les Pro-
duits sont entreposés, afin de procéder à leur 
inspection et/ou à leur récupération. Le Client 
consent irrévocablement à ce que ALSO, ses 
représentants ou préposés, puissent accéder à 
tout moment, sans préavis ni restriction, auxdits 
locaux, dans la mesure permise par la loi, pour 
inspecter ou reprendre possession des Pro-
duits.   

23. MODIFICATIONS DES PRESENTES
CGV

23.1 ALSO se réserve le droit de modifier les 
présentes CGV à tout moment. Les modifica-
tions prennent effet dès leur communication au 
Client, sauf disposition contraire  

24. CLAUSE DE SAUVEGARDE

24.1 Si une disposition des présentes CGV ou 
d'autres accords et contrats conclus en vertu de 
celles-ci devait être déclarée invalide ou inap-
plicable, cela n'affectera pas la validité des 
autres dispositions.  

25. FORCE MAJEURE
25.1 ALSO ne saurait être tenue responsable 
de l'inexécution de ses obligations contrac-
tuelles en cas de force majeure, c’est à dire 
d’événements échappant à son contrôle raison-
nable, telles que prévues à l'article 1218 du 
Code civil français, notamment les décisions 
gouvernementales, incendies, inondations,

tempêtes, les explosions, les émeutes, les ca-
tastrophes naturelles, guerres, actes de terro-
risme, sabotages, troubles civils, épidémies, les 
pandémies, défaillance de l'hébergeur web, dé-
faillance du fournisseur d'accès Internet, panne 
de services informatiques,  défaillance des ins-
tallations de communication, pénurie de ma-
tières premières ou d’énergie, conflits sociaux 
ou tout autre perturbation de la chaîne d'appro-
visionnement. En pareil cas, ALSO est autori-
sée à prolonger les délais de livraison ou à ré-
silier le contrat, sans indemnité pour le Client.  

25.2  A toutes fins utiles, un changement de 
situation économique ou financière ne constitue 
pas un cas de force majeure. 

26. DROIT APPLICABLE ET JURIDIC-
TION COMPÉTENTE

26.1 Les relations contractuelles entre les Par-
ties, y compris les présentes CGV et tous les 
contrats ou accords individuels conclus en vertu 
de celles-ci, sont exclusivement soumises au 
droit français. Le lieu de juridiction exclusif pour 
tous les litiges découlant directement ou indi-
rectement de la relation contractuelle est le 
siège social d'ALSO France. ALSO se réserve 
en outre le droit d'intenter une action en justice 
contre le Client devant son tribunal compétent 
habituel. Cela n'affecte pas le lieu de juridiction 
obligatoire prévu par la loi. 

27. DISPOSITIONS DIVERSES
27.1 Lorsque le Contrat ou toute communica-
tion exige la forme écrite, l’utilisation de ser-
vices de signature électronique reconnus par 
ALSO est réputée satisfaire à cette exigence, 
sauf stipulation contraire.

26.2 Les présentes CGV peuvent être fournies 
dans une autre langue que l'anglais. En cas de 
divergence d’interprétation ou de litige, la ver-
sion anglaise prévaut.  

*** 
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